
6140 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 décembre 2009, 141e année, no 51 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 1304-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT l’exclusion de l’application de la sec-
tion II de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
aux ententes de contribution entre l’organisme Soutien
à la personne handicapée en route vers l’emploi au
Québec (SPHERE-QUÉBEC) et des organismes publics
du Québec ou des organismes municipaux

ATTENDU QUE l’organisme Soutien à la personne
handicapée en route vers l’emploi au Québec (SPHERE-
QUÉBEC) est une personne morale sans but lucratif
offrant des activités visant à favoriser l’intégration au
marché du travail pour les personnes handicapées;

ATTENDU QUE les activités offertes par SPHERE-
QUÉBEC sont financées par le Fonds d’intégration pour
les personnes handicapées;

ATTENDU QUE ce fonds vise à aider les personnes
handicapées à se préparer à travailler et à trouver un
emploi ou à devenir travailleur indépendant, ainsi qu’à
acquérir les compétences dont elles ont besoin pour
conserver un nouvel emploi;

ATTENDU QUE des organismes publics et des organis-
mes municipaux au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) souhai-
tent conclure des ententes de contribution avec SPHERE-
QUÉBEC;

ATTENDU QUE SPHERE-QUÉBEC est un organisme
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme municipal ne peut,
sans l’autorisation préalable du gouvernement, conclure
une entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou
avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette même loi, le ministre peut assortir
cette autorisation des conditions qu’il détermine et fixer
comme condition que le financement obtenu par un
organisme public en vertu de l’entente visée au premier
alinéa de cet article ne soit pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si l’organisme est assu-
jetti ou non à cet article;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la
mesure et aux conditions qu’il détermine, exclure de
l’application de la section II de cette loi, en tout ou en
partie, une entente ou une catégorie d’ententes qu’il
désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
la section II de cette loi les ententes de contribution
entre des organismes publics du Québec ou des organis-
mes municipaux et SPHERE-QUÉBEC pour la période
du 1er avril 2009 au 31 mars 2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux,
de la ministre déléguée aux Services sociaux, du minis-
tre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, du ministre
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupa-
tion du territoire ainsi que du ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE les ententes de contribution entre l’organisme
Soutien à la personne handicapée en route vers l’emploi
au Québec (SPHERE-QUÉBEC) et des organismes
publics du Québec ou des organismes municipaux soient
exclus de l’application de la section II de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif, et ce, pour la période du
1er avril 2009 au 31 mars 2010, à la condition que ces
ententes soient substantiellement conformes au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
et que le financement obtenu par les organismes publics
en vertu de ces ententes ne soit pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si les organismes
publics sont assujettis ou non à l’article 3.12 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1305-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’aide
financière spécifique relatif à l’imminence de mouve-
ments de sol menaçant l’immeuble locatif sis au 2400,
chemin Sainte-Marie, sur le territoire de la Ville de
Mascouche

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 101 de la Loi sur
la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
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